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Les AESH représentent à ce jour l'équivalent du deuxième 
corps de !'Éducation nationale. Pourtant, ils continuent de 

subir des temps incomplets et vivent pour beaucoup en 
dessous du seuil de pauvreté. Le ministère doit cesser de 

nous mépriser ! 

62% 

24h 

L'État impose des temps incomplets aux AESH. 
Concrètement, pour 24 heures d'accompagnement 

devant les élèves, le salaire versé ne correspond 
qu'à 62 % d' un temps plein ! Cette situation 

intenable maintient les collègues dans la précarité. 

L'exigence de FO : un temps complet payé 100 %

pour 24h d'accompagnement! 

La vraie cause de notre épuisement, c'est la politique 
d'inclusion forcée et la m utualisation des moyens. La 
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création des PIAL puis des PAS aggrave ce chaos: pour fr L'exigence de FO: 

masquer le manque de places en établissements abrogation des PIAL et 

spécialisés (IME/ITEP), on nous impose de m ultiplier des PAS; création des 

les prises en charge d'élèves. Résultat: m oins d'heures places nécessaires en 

par enfant , et une charge de travail qui explose! IME/ITEP 

Frais de déplacement : si vous complétez votre service dans un autre établissement 
situé hors de votre résidence administrative, vous avez droit aux frais de déplacement. 
Mais ils ne vous seront pas versés automatiquement si vous ne les réclamez pas! 
_ Jours de fractionnement : ce sont deux jours de congés supplémentaires auxquels 
vous avez droit. L'administration essaie souvent de les annualiser. C'est illégal : vous 
devez pouvoir en bénéficier librement! 

FO EST LE SYNDICAT DE LA FICHE DE PAIE ! 
Pendant que d'autres cogèrent la pénurie, FO défend l'essentiel: VOTRE SALAIRE. (Tournez la page ➔) 






